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Extrait de l'annexe 3 des Statuts et Règlements Généraux 2010 / 2011 de la F.F.R.

ARTICLE 12 – LICENCIE CAPACITAIRE EN ARBITRAGE

1 – Dans certains cas, l'arbitrage d'une rencontre peut être déléguée aux associations en présence.

Dans ce cas, l'arbitrage du match considéré sera confié à un "Licencié capacitaire en arbitrage" après tirage au sort entre les deux personnes titulaires de ce titre et appartenant à chacune des associations en présence.

2 – Toute association devra donc présenter autant de "Licenciés capacitaires en arbitrage" que d'équipes engagées dans les diverses compétitions fédérales ou territoriales (moins de 17 ans et féminines inclus). L'âge de ces personnes devra respecter les dispositions des articles 17 et 19 du présent document.

3 – Une personne ne pourra figurer comme "Licencié capacitaire en arbitrage" que dans la mesure où ses compétences techniques auront été vérifiées, validées et suivies par la Commission Territoriale des arbitres. Le renouvellement de la fonction "Licencié Capacitaire en Arbitrage" devra être validée annuellement par la Commission Territoriale des arbitres.

Après cette validation annuelle, la C.T.A. éditera une nouvelle licence faisant apparaître la fonction LCA.
Sur proposition de la C.T.A et à l'appui de carences dûment vérifiées, l'habilitation de "Licencié capacitaire en arbitrage" peut être retirée à tout moment par le Comité Directeur territorial.

5 – La liste des "Licenciés capacitaires en arbitrage" sera établie avant le 1er octobre de la saison en cours sous le contrôle du Comité Territorial.

Celui-ci devra s'assurer, pour les personnes considérées, que les obligations touchant à l'obtention d'une licence soient bien respectées.

Pour cela, le "Licencié capacitaire en arbitrage" devra avoir un visa médical d'aptitude pour la saison en cours, dans les mêmes conditions qu'un arbitre.

6 - Lorsque l'arbitrage d'une rencontre est assuré dans son intégralité par un L.C.A., ce dernier peut prétendre à percevoir l'indemnité représentative de frais de la catégorie du match arbitré. Cette indemnité devra être réglée : 

- soit par l'association qui n'a pas présenté de L.C.A. ,

- soit par l'association organisatrice du match dans le cas où chaque association en a présenté un.
7 – En cas de manquement aux obligations fixées par le présent article, les associations seront soumises aux sanctions prévues à l'article 9 précédent.

Dans ce cadre, pour les associations, la non désignation d'un "Licencié capacitaire en arbitrage" sera assimilable à la non présentation d'un arbitre dans la liste de ses licenciés.

Fédération Française de Rugby

         Comité du Centre

                Le DTA

Fondettes, le 22  juillet 2011
DESIGNATION DES LICENCIES CAPACITAIRES EN ARBITRAGE
Nous vous rappelons les principaux éléments de l'article 442 des STATUTS ET REGLEMENTS :

Point n° 4 : Délégation de l'arbitrage aux associations :

1. L'arbitrage de toute rencontre peut être délégué aux associations en présence.

Dans ce cas, les associations sont prévenues de cette disposition et l'arbitrage de la rencontre sera assuré par un "licencié capacitaire en arbitrage" tel que défini dans la charte de l'arbitrage, cela y compris si un arbitre officiel est présent.

2. Si les deux associations présentent chacune un licencié capacitaire en arbitrage, il sera pratiqué un tirage au sort pour savoir qui officiera.

Si seule une équipe présente un licencié capacitaire en arbitrage, l'arbitrage de la rencontre lui sera obligatoirement confié.

Si aucune des deux équipes ne présente un licencié capacitaire en arbitrage, la rencontre ne devra pas se jouer.

3. Le licencié capacitaire en arbitrage ainsi désigné dirigera le match dans son intégralité (sauf en cas de blessure).

Point n° 4 : Absence de l'arbitre de match (ou arbitre blessé en cours de match) :

Il sera fait appel à un arbitre présent dans le stade selon les dispositions qui figurent dans les règles du jeu éditées par la F.F.R. portées en annexe des règlements généraux.

Au cas où une rencontre serait dirigée par un licencié capacitaire en arbitrage, toutes les mêlées ordonnées seraient simulées et ce dès le début de la partie.

Par ailleurs, lorsque l'arbitrage d'une rencontre est assuré dans son intégralité par un L.C.A., ce dernier peut prétendre à percevoir l'indemnité représentative  de frais de la catégorie du match arbitré (soit 65 € pour les rencontres de 2ème et 3ème division fédérale et 50 € pour les rencontres des autres catégories). Cette indemnité sera réglée :

· soit par l'association qui n'a pas présenté de LCA,

· soit par l'association organisatrice du match dans le cas où chaque association en a présenté un, dans le cadre des championnats fédéraux,

· soit par moitié par les deux associations en présence dans le cadre des championnats territoriaux.

Le DTA,

Jean-Marie BIGOT












